
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’Article : 7

Proposition d’amendement au protocole:

Déposée par Madame ou Monsieur : M. Louis Michel, M. Karel de Gucht, M. Elio di Rupo,
Mme Anne Van Lancker, membres de la Convention et M. Pierre Chevalier et Mme Marie
Nagy, membres suppléants de la Convention

Qualité : - Membre - Suppléant

Le Conseil adopte à la majorité qualifiée des règlements des décisions européennes pour assurer

une coopération entre les services compétents des administrations des Etats membres dans les

domaines visés par le présent titre, ainsi qu'entre ces services et la Commission. Il statue sur

proposition de la Commission ou, dans les domaines visés par les chapitres 3 et 4 du présent titre,

soit sur proposition de la Commission soit sur initiative d'un quart des Etats membres, et après

consultation du Parlement européen.

Explication éventuelle :

Le texte est mis en conformité avec les propositions que nous avons formulées sur la typologie des
instruments. Il convient par ailleurs de réserver le droit d’initiative à la Commission.


